
UN ENGAGEMENT RSE POUR LE CLIMAT
MSER est une entreprise francilienne de services à l’habitat, pour la menuiserie et la serrurerie.  
La RSE constitue un axe prioritaire du développement de l’entreprise, avec 85% de l’activité 
réalisée à l’intérieur de la ceinture de l’A86 et 45% dans Paris. 

+5° C’est l’augmentation de la température terrestre attendue en 2100 en l’absence d’ac-
tions fortes. Les conséquences du changement climatique sont déjà visibles et s’accentueront  
à l’avenir.

En tant qu’acteur responsable, MSER a engagé la démarche de progrès « Décarbon’Action » 
impulsée par BPI, l’ADEME et l’ABC, contribuant à réduire l’empreinte carbone de ses clients.
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INDICATEURS CLÉS 
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AGENDA 2025 :
MOBILISER LES LEVIERS D’INFLUENCE
L’objectif de MSER est de contribuer à la réduction des émissions, avec des niveaux de progrès 
de -12% en 2025, -30% en 2030 et aller au-delà -75% en 2050. Cet engagement se traduit 
par des actions pour influencer directement et indirectement les sources d’émissions.

En savoir plus : www.mser.fr - Nous contacter : rse@mser.fr - 01 56 96 00 81

• MOBILITÉ : Objectif -12% en 2025
L’activité de MSER nécessite des interventions sur des bâtiments à Paris et proche banlieue. 
Les équipes doivent se déplacer, tant au niveau du personnel que des partenaires sous-trai-
tants. Avec un potentiel de progrès sur 30% des émissions sur lequel l’entreprise peut agir 
dès à présent, la mobilité durable s’impose comme axe de progrès déterminant.

• BÂTIMENT : OBJECTIF -6% EN 2025 
L’activité de MSER mobilise des moyens généraux de fonctionnement, notamment de l’éner-
gie et des achats pour les fonctions administrative, comptable, et commerciale. 
Ce poste sur lequel l’entreprise peut exercer une influence présente un potentiel de progrès 
de 7% qui comprend notamment 77% d’achats de fonctionnement, 14% d’énergie et 4% 
de déchets.

• ACHAT : OBJECTIF -12% EN 2025
L’activité de MSER consiste en des opérations de maintenance et de réparation et change-
ments de produits de construction. La maintenance concoure à la performance énergétique 
des ouvrages et à l’allongement de la durée de vie des installations. Bien que l’intervention de 
MSER découle de la prescription de produits par ses clients et que sa marge d’influence soit 
contrainte, il s’agit d’engager une démarche de progrès avec les parties concernées pour : 
 - l’intégration du critère carbone dans le choix de produits et d’équipements;
 - l’amélioration de la gestion de la fin de vie des produits en termes de tri, de valorisation 
de re-emploi ou de recyclage dans une économie circulaire.

 
Globalement, sur la période 2023-2025, à activité équivalente, les actions de progrès 
doivent contribuer à une réduction des émissions de 12% en 2025, puis aux périodes sui-
vantes 30% en 2030 et aller au-delà de 75% en 2050. 

En fonction des enseignements, notamment de l’évolution du dialogue sur la prescription 
durable des clients, de nouvelles actions et/ou l’approfondissement d’actions engagées 
permettront de rehausser ce niveau d’ambition.
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